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1. PRÉAMBULE.

En application du principe posé par le droit international selon lequel toute épave de bâtiment appartenant à
un État demeure sa propriété imprescriptible quelle que soit sa position géographique, l'État français est seul
habilité à entreprendre ou autoriser des fouilles sur les épaves de ses navires de guerre y compris lorsque
celles-ci se trouvent dans les eaux sous la souveraineté ou la juridiction d'un pays étranger. Dans ce dernier
cas, l'accord de l'État côtier est nécessaire et devra être recherché.

Des exemples récents ont cependant montré que, souvent, l'État français n'était matériellement pas en mesure
de faire respecter son droit de propriété, lequel est parfois contesté dans son principe par certains États
étrangers arguant de leur souveraineté sur leur mer territoriale.

Ces difficultés ne sauraient justifier une renonciation de l'État à ses droits mais elles doivent être prises en
compte dans les modalités de leur affirmation et de leurs conditions d'exercice, qui doivent être adaptées à
chaque cas particulier.

La présente instruction définit la procédure d'instruction préliminaire des dossiers de découverte d'épaves de
navires militaires français reposant dans des eaux étrangères, étant entendu que le traitement au fond du
dossier avec les États étrangers concernés est de la compétence du ministère des affaires étrangères, chargé
d'obtenir par la voie diplomatique auprès de l'État riverain, la confirmation officielle des droits de l'État
français.

2. VEILLE DES INFORMATIONS RELATIVES AUX ÉPAVES DE NAVIRES MILITAIRES
RETROUVÉES DANS DES EAUX ÉTRANGÈRES.

Compte tenu d'une part, des actions menées par la marine sur toutes les mers au cours de l'histoire et, d'autre
part, du développement des moyens techniques de plongée, la découverte d'épaves de navires militaires



français dans des eaux étrangères est appelée à devenir de plus en plus fréquente.

Il convient donc de prêter attention à toutes les découvertes d'épaves annoncées dans la presse étrangère. À cet
effet, la présente instruction fera l'objet d'une diffusion particulière aux attachés de défense.

Les découvertes d'épaves sont portées à la connaissance de la direction centrale du commissariat de la marine,
bureau droit de la mer, réquisitions et événements de mer [DCCM (DREM)], chargée de traiter ces dossiers
pour le compte de l'état-major de la marine (EMM), division « plans », bureau organisation, réglementation,
administration (EMM/PL/ORA).

3. LA RECHERCHE DE PROPRIÉTÉ DU NAVIRE.

Lors de l'annonce de la découverte à l'étranger d'une épave susceptible d'être celle d'un navire militaire
français, DCCM/DREM saisit le service historique de la marine d'une demande de recherches pour
éventuellement identifier ou valider l'identité présumée du navire en cause et, le cas échéant, préciser son
statut juridique au moment de sa disparition.

Les recherches du service historique sont menées selon la méthodologie habituelle de ce service, à partir des
éléments et documents en sa possession ou détenus par ses correspondants, à l'exclusion de toute investigation
ou enquête recourant à des moyens exceptionnels.

Le service historique communique les résultats de ses recherches à la direction centrale du commissariat de la
marine (DCCM/DREM), à l'état-major de la marine [(EMM/PL/ORA) et bureau coopération relations
extérieures (EMM/BCRE)] et à la commission du patrimoine de la marine (CPM).

Compte tenu des compétences du département des recherches archéologiques sous-marines de la direction du
patrimoine du ministère de la culture (DRASM) dans le domaine des biens culturels maritimes situés dans les
eaux sous souveraineté française et dans la zone contiguë, le service historique de la marine peut rechercher le
concours de ce service en tant que de besoin.

4. RECHERCHE DE PROPRIÉTÉ INFRUCTUEUSE.

Si les éléments dont dispose le service historique de la marine ne lui permettent pas de confirmer l'identité du
navire ou d'attester de façon indubitable de sa qualité de navire militaire de l'État lors de sa disparition, le
dossier est clos pour ce qui concerne la marine (1). Un exemplaire de l'avis du service historique de la marine
est transmis au service d'information et de relations publiques de la marine (SIRPA/ MARINE), afin de lui
permettre de répondre à d'éventuelles questions concernant l'absence de revendication de propriété de l'épave
de la part de l'État.

5. DÉSIGNATION D'UNE COMMISSION D'INSTRUCTION PRÉLIMINAIRE.

Dans le cas où le service historique de la marine est en mesure d'identifier l'épave comme étant celle d'un
navire militaire français, la DCCM constitue une commission chargée de l'instruction préliminaire du dossier.

Cette commission, présidée par le chef du service historique de la marine et dont le secrétariat est assuré par
DCCM/DREM, comprend un représentant du musée de la marine et des personnalités qualifiées
[représentants du ministère de la culture (DRASM), historiens, spécialistes de l'archéologie sous-marine…]
désignées avec leur accord en fonction des aspects particuliers ou spécifiques du dossier.

6. INSTRUCTION PRÉLIMINAIRE DU DOSSIER.

Le rôle de la commission est d'examiner :

- l'intérêt historique de l'épave et, par conséquent, l'opportunité, de ce point de vue, d'en revendiquer
la propriété ;



- les possibilités et contraintes techniques et financières d'une fouille de l'épave par un organisme
français public ou privé ;

- la probabilité de fouilles entreprises par l'État côtier ou ses mandataires ou le risque de fouilles
incontrôlées conduites par des sociétés ou associations privées étrangères ;

- les possibilités que pourrait avoir l'État français, en cas de refus de reconnaissance de son droit de
propriété ou d'impossibilité matérielle de procéder lui-même à des fouilles, de coopérer aux fouilles
éventuellement entreprises ou projetées ou, à défaut, d'être informé de leur déroulement et de leurs
résultats.

Les travaux de la commission font l'objet d'un relevé de propositions transmises à la DCCM (DREM) et à
l'état-major (PL/ORA et BCRE) portant sur l'intérêt d'une éventuelle démarche auprès de l'État concerné et,
dans cette hypothèse, sur l'objet et les modalités de cette démarche, compte tenu du contexte juridique et
technique du dossier.

7. EXPLOITATION DU DOSSIER.

Au vu du rapport de la commission d'instruction préliminaire, s'il apparaît souhaitable de faire valoir les
intérêts de l'État français, la DCCM propose à l'EMM une transmission du dossier ainsi que ses propositions
de suite à donner au cabinet du ministre de la défense, avec copie au secrétariat général pour l'administration
(direction des affaires juridiques et service du patrimoine, division des affaires culturelles). Elle peut
également proposer la saisine du ministère des affaires étrangères et du ministère de la culture et de la
communication.

La décision de suite à donner au dossier est du ressort de l'EMM.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le vice-amiral d'escadre, major général de la marine,

Philippe MALLARD.

(1) Le dossier peut néanmoins être réouvert en cas d'apparition d'éléments nouveaux, consécutifs à des fouilles notamment,
permettant de reprendre la recherche d'identification.


